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plir coonsciencieusoment et saintement nos devoirs.
Sans cait etîseigui mieit, toute culture des intellige~nces
sera malsaine. Dos jeunes gens affranchis deý La crainte
dle Dieu ne pouirront supporter axcune dps règles d'où
dépend l'honniêtieté de la vie ; ne sachant rienreur

leurs passions, ils seront entraîné's ' jeter le trouble
dans l'Etat.

Nous avons à considé'-rer m tea toutes ces
chuso-s, très s-al utaires et très vraies, quni sonlt reluti Ves

la société civile et 'éh geTéci4roqiue t's droits
et des devoirs entre, la puiissanict spirituelle et le poti-
voir politique.

En effect, do même qu'il y a sur t.-r:.e donxgr 1

dles sociétés, l'une, la société civile, dont le bat
prochain est de procurer au genire humaini les
biens temporels et terrestres; l'auitre, la sooiété roli-
gieuse, dont lêý Eut est de condulire li- hoiniini,.s a% ette
félicité véritaiblc, céleste et étrelpour laquelle
nous sommes, créés, ainsi il existe d nix puissances,
toutes deux obéissant à la loi éterni4Ile et naturelle.
et, dzans les choses qui sont contenues dans l'ordre, et
dans l'obéissance propre de chacune d'elles, ne preý
nant conseil que d'elles-mêmes.

Mais toutes les fois qiu'il faui constitner quelque
chose d'une uature telle qu'w hat i des dleux,, puis-
sauices- peut, a bon droit, par des causeýs diyerses et
d'uile manière différente, prétendre initervenir, l'ac-
cord des deux puissances est éesai et fltvorable
au bien puiblic. Si cet accord est roiapn. la -conditionî
des choses sera nécessairement doulieuse et iiistable,
et, par suite, il ne pouirrat exister de trailqtillité ni
pour lIr~lise, nii pour la société, civile.

Alors donc qu'il a été établi publiq itment des
conventions précises'entre lalpnissinice spirituelle et
la puissanice civile, S'il impoGrtte surtout à l.a J1stice
que la concorde demeure entière, cela importe égztiu-


